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            Activités de l’ULAM 34-30
 Unité littorale des affaires maritimes 34-30

 1 vedette semi-hauturière de 16m
et 2 semi-rigides de 7 m

3
moyens 

nautiques

8 
agents

Répartition du temps de travail  

89
PV

628 heures d’utilisation des moyens nautiques dont

22 heures pour du secours / assistance

Dont 2 plongeurs et 5 
habilités inspecteurs de 

l'environnement

Bilan des contrôles et des PV 

Missions et temps de travail

Moyens d’intervention de l’ULAM 34-30  

Si la police de la navigation génère un nombre important de contrôles en saison 
estivale, l'activité principale de contrôle concerne la pêche professionnelle. Avec 
près de 500 navires professionnels dont 43 chalutiers et 100 petits métiers sous 
autorisation européenne de pêche pour le thon rouge ou l’espadon, le contrôle de la 
pêche représente environ 3/4 des patrouilles et de la surveillance de l’ULAM.

1433
contrôles

Les ULAM sont des brigades côtières actives en mer surtout jusqu’à environ 
24 km des côtes mais également dans les étangs salés. Elles assurent 
principalement le contrôle de la filière pêche et cultures marines en mer et à 
terre, la police de la navigation en zone maritime côtière et participent à la 
protection de l’environnement marin.

Dans l’Hérault et le Gard, les agents sont armés sur le terrain.  

70 %

30 %

Chiffres clés
310 missions de terrain : surveillance, contrôles 
encadrement de manifestations nautiques, etc.

1 433 contrôles effectués

89 procès-verbaux (PV) d’infraction dressés

Pêche Pêche dont droit du travail
Plaisance et loisirs nautiques (de juin à septembre) Conchyliculture
Environnement marin Sécurité des navires

14 %

64 %

4 %

6 %

12 %

Activité terrain (patrouilles-surveillance, 
contrôles, accueil d’autorités à bord)

Activité d’entretien des moyens nautiques 
et de bureau (instruction, rédaction PV, 
réglementation, ressources humaines, 
etc.) 

33 %

13 % 23 %

3 %

28 %
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L’activité consiste principalement à contrôler le permis de 
navigation des bateaux conchylicoles.

Peu de PV sont dressés en plaisance (sauf en cas 
d’infractions graves). La pédagogie, les rappels à la loi sont 
privilégiés.

Plaisance et loisirs nautiques

Pêche

Infractions les plus 
fréquentes : pêche en 
zone interdite et 
pêche avec un engin 
interdit

Période fêtes de fin d’année 
(lutte contre le vol)

Période hors fêtes de fin d’an-
née (contrôle sur la sécurité du 
navire)

Conchyliculture

Environnement marin

Sécurité des navires professionnels 
et équipages

A retenir 

→Des pratiques de pêche très variées, nécessitant une 
très bonne connaissance technique et de la 
réglementation.

→2 opérations coordonnées de contrôle en mer ont été 
organisées en saison estivale 2022 à Agde et à 
Palavas-les-Flots.

→L’encadrement de plusieurs manifestations nautiques 
ont eu lieu en 2022 (Escale à Sète, Patrouille de 
France). 

→Des patrouilles conjointes ont été réalisées avec le 
conservatoire du littoral.

→Un appui nautique et technique aux services 
instructeurs : expertise sur les usages en mer et la 
fréquentation de certaines zones.

Visites périodiques

Les visites périodiques sont obligatoires pour obtenir le 
permis de navigation et peuvent donner lieu à des 
prescriptions techniques. 

Infractions aux règles 
relatives à l’équipage

Règles de navigation principalement

Infractions au permis de 
navigation

Contrôles PV

33 0

19

Contrôles PV

170

25
12

Pêche à pied

Anguilles  

Navires professionnels

Contrôles PV

116 28

29

54

Contrôles PV

928 21

Contrôles PV

69 3

15 Espaces protégés (Orpellières, étang 
de Vic) ou espèces protégées (laro-
limicoles)

Mouillages (lutte contre les épaves, 
durée maximum ou zones interdites)
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